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Élimination de la discrimination à l’égard  

des personnes touchées par la lèpre  

et des membres de leur famille 
 

 

 Le Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme , 

 Rappelant la résolution 29/5 du Conseil des droits de l’homme, dans laquelle le 

Conseil a demandé au Comité consultatif, dans la limite des ressources disponibles, de 

mener une étude qui passe en revue l’application des principes et directives en vue de 

l’élimination de la discrimination à l’égard des personnes touchées par la lèpre et des 

membres de leur famille, ainsi que les obstacles qui s’y opposent, et de lui soumettre, 

à sa trente-cinquième session, un rapport dans lequel figureraient des propositions 

pratiques pour diffuser plus largement et appliquer plus efficacement les principes et 

directives afin d’éliminer la discrimination et la stigmatisation associées à la lèpre et 

de promouvoir, protéger et respecter les droits de l’homme des personnes touchées par 

la lèpre et des membres de leur famille, 

 1. Désigne comme membres du groupe de rédaction les membres du Comité 

suivants : M
me

 Boisson de Chazournes, M. Coriolano, M
me

 Crăciunean, M. Obata, 

M. Soh, M. Soofi, M. Yigezu et M. Zhang; 

 2. Note que le groupe de rédaction a élu M.  Obata Président et M.  Yigezu 

Rapporteur; 

 3. Note également que le groupe de rédaction et le Comité en formation 

plénière ont tenu des réunions pour s’entretenir de la question à l’examen; 

 4. Salue la participation active aux débats d’experts extérieurs et l’échange de 

vues très riche qui a eu lieu, et constate que les débats ont apporté de précieuses 

contributions qui seront utiles aux travaux du groupe de rédaction;  
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 5. Demande au groupe de rédaction de soumettre un rapport préliminaire au 

Comité consultatif à sa seizième session, après l’avoir fait distribuer à tous les 

membres du Comité consultatif pour approbation par voie électronique, avant la 

seizième session du Comité, en vue de le soumettre au Conseil à sa trente-cinquième 

session, en tenant compte des réponses au questionnaire distribué à l’issue du débat 

tenu à la quinzième session du Comité;  

 6. Encourage les diverses parties prenantes à participer aux travaux en cours.  

 


